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La Cellule France Mobilités Grand Est : qui sommes nous ?
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•
UN NOUVEAU FONDS POUR DÉVELOPPER LES
MOBILITÉS DANS LES TERRITOIRES RURAUX :

• MESURE « DÉVELOPPEMENT DES MOBILITÉS DURABLES EN ZONES RURALES »
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•

• Enjeu : Accompagner les collectivités en zones rurales dans le déploiement d’une offre de mobilité durable, innovante et solidaire
pour répondre à l’utilisation massive et à la dépendance à la voiture individuelle.

• Ambition :

➢ Doter chaque territoire rural d’une stratégie mobilité et d’une offre de mobilité durable d’ici 3 ans.

➢ Soutenir les EPCI ruraux pour qu'ils mettent en place un bouquet de service de mobilité adapté aux besoins de leur territoire et
en faveur d’une mobilité alternative à la voiture individuelle et accompagner les populations les plus fragiles de ces territoires
dans leurs déplacements.

•

•

90M€ sur trois ans (2024 – 2026)
Financement de stratégie mobilité, services de mobilité locaux 

(investissement et fonctionnement)
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Fonds vert « développement des mobilités durables en zones rurales »
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▪ Une mesure qui s’inscrit en continuité de la LOM , la loi
d’orientation des mobilités, qui vise à doter tous les
territoires de solutions de mobilité en particulier les
territoires ruraux.

▪ La LOM a mis en responsabilité une collectivité pour
développer une offre locale de mobilité.

▪ Au 1er juillet 2021, les communautés de communes sont
devenues autorités organisatrices de la mobilité (AOM) à
défaut la Région, déjà AOM régionale, devient AOM locale.

▪ La moitié des communautés de communes a pris la
compétence d’AOM, pour l’autre c’est la Région
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▪ Volet 1 : Élaboration d’une stratégie de mobilité / d’un plan de mobilité simplifié
(PDMS) / assistance à maitrise d’ouvrage (AMO)

▪ Volet 2 : Création d’un service ou d’un bouquet de service de mobilité de
proximité (dont achat de petits véhicules), animation de solutions de mobilité /
conseil à l’utilisation de services

• → service de transport à la demande (TAD) ou navette régulière y compris autonome 

• → service de mobilité partagée : autopartage, scooter en libre-service ou service 
innovant de mutualisation de véhicules

• → service de mobilité en libre-service /prêt de vélos - vélos à assistance électrique 
(VAE)/veh. intermédiaires

• → service de mobilité solidaire notamment transport d’utilité sociale (TUS)

• → services et infrastructures pour le covoiturage (*cf. mesure fonds vert : covoiturage)

• → système numérique d’aide aux déplacement (information voyageur / mobilité 
multimodale)

• → conseil à la mobilité

• → service innovant et durable de mobilité
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Fonds vert « développement des mobilités durables en zones rurales »

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Cahier%20accompagnement_Axe3_Covoiturage.pdf
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• Les coûts d’études :

Ex : élaboration d’un plan de mobilité, assistance à maitrise d’ouvrage pour un service

• Les coûts d’investissements :
- Travaux d’infrastructures
- Matériel roulant (plafonné à 150 000€ par porteur de projet)

• Les frais de fonctionnement du service de mobilité

• équivalent à deux années de fonctionnement maximum

• Mobilisation possible de la mesure ingénierie du fonds vert pour financer de la chefferie de projet
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▪ Projet porté par l’AOM locale : une collectivité, un

groupement, un établissement public ayant le statut

d’autorité organisatrice de la mobilité locale (L.1231-1 du

code des transports) ou ayant une délégation de

compétence (AOM de second rang) (cf. base des données

AOM).

• ET

▪ Projet situé dans un EPCI en zone rurale (cf. Observatoire

des Territoires)

+ communautés de communes AOM de densité

intermédiaire pour accompagner toutes les CC qui sont

devenues AOM.

983 territoires d’EPCI éligibles au fonds
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Fonds vert « développement des mobilités durables en zones rurales »

https://www.francemobilites.fr/outils/observatoire-politiques-locales-mobilite/aom
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/grille-intercommunale-de-densite-en-3-niveaux
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▪ Les AOM :

❑ selon les régions, ce seront majoritairement des communautés de communes ou la Région qui sont AOM. Quelques communautés

d’agglomération. + cas spécifique (Ile de France Mobilités/SYTRAL/Outre-mer)

❑ Un soutien modulé. Plafond d’aides :

➢ Communautés de communes -> 50%

➢ Régions/Communautés d’agglomération -> 20%

▪ Les communautés de communes non AOM peuvent être éligibles en tant que AOM de second rang c’est-à-dire que la Région leur délègue sa

compétence pour le projet.

▪ PETR/Syndicats sont éligibles qu’ils soient AOM ou qu’ils agissent pour le compte de leur membre par délégation.

▪ Les communes ne sont donc pas éligibles (sf cas spécifiques, mutualisation des flottes).

▪ Les projets associatifs ou privés pourront bénéficier de ce fonds dès lors qu’ils sont conjointement portés et financés par une AOM qui

déposera la demande de subvention.

▪ Les collectivités et leurs groupements des DROM AOM sont éligibles dès lors que le projet répond à la problématique de désenclavement de

zones du territoire. L’éligibilité des projets ultramarins sera laissée à l'appréciation du préfet suivant les besoins et l'aménagement du territoire.
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• La stratégie : définir le périmètre d’étude (mais 1 = PDMS ) 

• L’opérationnel : programmer et chiffrer un plan d’action 
Objectif : déterminer une feuille de route réaliste techniquement et financièrement … mais surtout adapté au 
territoire et répondant aux besoins et attentes

• L’animation : associer des acteurs locaux de la mobilité
Objectif : définir les actions adéquates et générer l’adhésion des partenaires

• La mise en œuvre, le suivi et l’évaluation
Objectif : rendre compte et se projeter dans les actions futures

Quelques chiffres

Durée de la période de réalisation : 
de 1 à 2 ans

Coût estimé de 30 k€ à 60 k€

Coût d’un plan de mobilité volontaire de moins de        
100 000 habitant = 60 k€ à 300 k€



•

•

•

•



Approbation 

du PDMS

Sollicitation des communes, du

Département, de la région Grand Est, et des

AOM limitrophes pour avis sur le document

Sollicitation des associations mobilisées dans la 

démarche du PDMS, des chambres consulaires, 

… pour avis sur le document si ces organismes le 

souhaitent (2)

Sollicitation du comité des partenaires, 

obligatoirement consulté avant l’approbation du 

document

Phase des « consultations des partenaires »

En parallèle, préparation d’une « note de 

présentation précisant notamment le contexte 

et les objectifs » du PDMS, préparation de la 

compilation des avis recueillis auprès des 

partenaires

Arrêt du Plan 

des mobilités

Délibération 

d’arrêt du projet 

de Plan des 

mobilités

-> elle rappelle les 

objectifs, la 

démarche conduite, 

les grandes lignes 

de contenu du plan, 

et présente les 

étapes suivantes)

Phase de « participation du 

public »

Mise à disposition du public, par 

voie électronique + version papier 

au siège de l’AOM, du projet de 

plan arrêté, de la note de 

présentation et des avis recueillis 

Information préalable par voie 

électronique quant aux modalités 

pratiques de cette participation. 

Avis de participation à publier dans 

au moins deux journaux et à 

afficher 15 j. avant la procédure

Phase de « synthèse »

Arbitrages sur les avis des partenaires et 

les observations et propositions du public 

devant être prises en compte

Modifications du PDMS en conséquence

Rédaction d’une synthèse des 

observations et propositions du public 

avec l’indication de celles dont il a été tenu 

compte 

Préparation de la compilation des 

observations et propositions du public 

déposées par voie électronique 

Rédaction d’un document séparé 

présentant « les motifs de la décision »

Rédaction de la délibération

d’approbation du PDMS

Délibération marquant l’approbation

du plan après les phases de 
consultations et de participation du public

Mise en ligne du Plan des mobilités

Mise en ligne des trois documents

pendant trois mois minimum

Trois mois 21 jours minimum 4 jours minimum



•

•

•

•
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https://doc.cerema.fr/Default/digital-viewer/c-21675
https://www.cerema.fr/fr/actualites/plan-mobilite-simplifie-outils-du-cerema
https://doc.cerema.fr/Default/digital-viewer/c-583709
https://capamob.cerema.fr/




En résumé quand on est AOM « Autorité Organisatrice des Mobilités »

QUI? La CC qui a pris la compétence, le syndicat à qui la CC avait délégué sa compétence, la Région en tant qu’AOM locale, la CA, la CU ou la Métropole



•

•

•

•

•

•



• •

•

•

•

•

•



•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



•

•



https://doc.cerema.fr/Default/search.aspx?SC=DEFAULT&QUERY=Parent_id_exact%3a596033&QUERY_LABEL=Portal%7cSourceLinkLabel_FICHECEREMA/Detail/(query:(Id:'7',Index:8,NBResults:8,PageRange:3,SearchQuery:(FacetFilter:%7B%7D,ForceSearch:!f,InitialSearch:!f,Page:0,PageRange:3,QueryGuid:'1efbdcb0-183f-4539-8f4a-4ef0e8ab4283',QueryString:'Parent_id_exact:596033',ResultSize:10,ScenarioCode:DEFAULT,ScenarioDisplayMode:display-standard,SearchGridFieldsShownOnResultsDTO:!(),SearchLabel:Portal%7CSourceLinkLabel_FICHECEREMA,SearchTerms:'Parent_id_exact%20596033',SortField:DateTRI_sort,SortOrder:0,TemplateParams:(Scenario:'',Scope:Default,Size:!n,Source:'',Support:'',UseCompact:!f),UseSpellChecking:!n),TemplateParams:(Scenario:'',Scope:Default,Size:!n,Source:'',Support:'',UseCompact:!f)))
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Projets covoiturage soutenus par le Fonds vert 2023
✅ 239 projets acceptés → 30,1 millions € attribués

✅ Demandeurs : 72 communautés de communes, 
48 communautés d’agglomération, 36 départements, 9 métropoles, 6 régions 

voies réservées ou 
dispositifs de 

comptage 

Chiffres au 31/12/2023



➔ Aires positionnées en desserte des 
axes routiers structurants. 

➔ Articulées avec des offres de 
transport en commun et pistes 
cyclables. 

➔ Identifiées dans le cadre du schémas 
départemental de covoiturage. En 
complément des 22 aires existantes. 

✅ 437 800€ subvention fonds vert

Exemple 1

Faciliter le stationnement des covoitureurs avec 3 
nouvelles aires de covoiturage 



➔ Extension transfrontalière de la ligne 
HéLéman Faucigny

➔ Création d'une ligne de covoiturage dans 
le Pays de Gex en connexion avec Pays 
Bellegardien et la Suisse

➔ Création d'une ligne de covoiturage low-
tech à Thonon Agglo et Annemasse Agglo

Objectif 2026 : 50 communes desservies par les 
lignes de covoiturage

✅ 116 895 € subvention fonds vert

Exemple 2

Une offre de transport supplémentaire grâce aux 
lignes de covoiturage
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Le fonds vert devra permettre de :

• Couvrir le territoire par des schémas départementaux de covoiturage et augmenter le nombre
d’aires de covoiturage (+ 10 à 15 par département) ;

• Développer des lignes de covoiturage (1 par département) ;

• Soutenir les expérimentations de voies réservées;

• Renforcer les campagnes d'animation et d'incitation financière (1€/1€ - mesure 8 du plan
covoiturage).

Le covoiturage fait l'objet d'une politique prioritaire du Gouvernement pour laquelle le préfet de
Département dispose de cibles annuelles pour son territoire.
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Nouveau découpage des volets pour un meilleur reporting : 

• Volet 1 : Etudes de conception de schémas directeurs/études pré-opérationnelles à la mise en place
d’infrastructures

• Volet 2 : Aires de covoiturage
• Volet 3 : Voies réservées au covoiturage (VR2+)
• Volet 4 : Lignes de covoiturage (investissement/fonctionnement)
• Volet 5 : Points d’arrête d’autostop organisés
• Volet 6 : Campagnes de communication ou d’animation
• Volet 7 : Plateformes de mise en relation sans incitatif
• Volet 8 : Campagnes d’incitation financière à la pratique du covoiturage

Pour qui?
• AOM (plateforme, ligne de covoiturage, communication, animation, incitatifs...
• Gestionnaires de voirie (aires, voies réservées, schéma d’aires...)

Liens utiles:
• https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Cahier%20accompagnement_Axe3_Covoiturage.pdf
• https://www.francemobilites.fr/fonds-vert/faq/developper-covoiturage-sur-territoire

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Cahier%20accompagnement_Axe3_Covoiturage.pdf
https://www.francemobilites.fr/fonds-vert/faq/developper-covoiturage-sur-territoire


Mesure covoiturage du fonds vert
• En date du 05/04/2024 : 117 dossiers déposés sur tout le territoire dont 5 acceptés. 

• En Grand Est : 23 dossiers dont 9 basculés de 2023 et 0 accepté

•
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2-Fonds Verts
c-Covoiturage



Mesure covoiturage du fonds vert
• Covoiturage – Politique Prioritaire du Gouvernement – Carte PPG extraite 

de Pilote

•
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Mesure covoiturage du fonds vert
• Covoiturage – Politique Prioritaire du Gouvernement – Carte PPG extraite 

de Pilote

•
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Observatoire du covoiturage
Observatoire.covoiturage.gouv.fr
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Observation du covoiturage plateformes grâce aux tableaux de bord territorialisés 







UNE TYPOLOGIE DES SERVICES DE COVOITURAGE
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CATÉGORISATION DES SERVICES
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Covoiturage

Autostop

Avec réservation = planifié

Autostop organisé / 
covoiturage spontané

Plateforme numérique de mise en relation

Sans réservation = spontané

Covoiturage 
informel

Covoiturage instantané
Sans 

arrêts
défini

Avec 
arrêts

Arrêt O ou D

Lignes

Niveau de 
structuration 

en réseau

Entreprises Autres générateurs

Covoiturage dynamique
Plateformes proposant un 

fonctionnement par 
communautés 

Covoiturage 
informel 
structuré



CATÉGORISATION DES SERVICES
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Covoiturage

Autostop

Avec réservation = planifié

Autostop organisé / 
covoiturage spontané

Plateforme numérique de mise en relation

Sans réservation = spontané

Covoiturage 
informel

Covoiturage instantané
Sans 

arrêts
défini

Avec 
arrêts

Arrêt O ou D

Lignes

Niveau de 
structuration 

en réseau

Entreprises Autres générateurs

Covoiturage dynamique
Un foisonnement d’offre pour le 

covoiturage « classique » avec mise 
en relation numérique

Réduction du nombre 
d’acteurs pour les offres 

spontanées

Réduction du nombre 
d’acteurs pour les offres 

spontanées

Covoiturage 
informel 
structuré



MÉTHODE
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• Sélection de 8 territoires avec : 

• une variété de contextes : taille des EPCI, 
géographie… 

• une variété d’opérateurs 

• 5 territoires répondront à la sollicitation

• Un analyse en deux temps :

• un entretien avec les chargés de mission, 
notamment pour identifier les budgets dédiés 
au covoiturage

• l‘analyse de la base de données nationale du 
registre de preuves de covoiturage

Une question : quel est le lien entre 
investissement financier des collectivités et 
usage des services de covoiturage ?



LA BASE DE DONNÉE DU RPC
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• Un outil de data visualisation : 
https://observatoire.covoiturage.beta.gouv.fr/

• Une base de donnée : 

• Version tronquée disponible en opendata

• Version complète accessibles aux AOM 

• Qui contient des informations sur les 
trajets covoiturés : origine, destination, 
distance, nombre de passagers… 

Base de donnée utilisée pour identifier, sur 
chaque territoire d’étude, la demande en 
covoiturage

France entière, jusqu’à octobre 2023

juillet 2023

https://observatoire.covoiturage.beta.gouv.fr/


EN CONCLUSION
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• Covoiturage classique : 

• un vrai potentiel pour offrir une mise en relation efficace des covoitureurs avec une souplesse 
de mise en œuvre 

• une réflexion à mener sur le coût pour la collectivité : incitation, mise en relation… cibler 
précisément les bénéficiaires comme le SMMAG avec Karos ? Augmenter les contraintes 
géographiques ?

• Blablacar Daily et Klaxit : deux fonctionnements d’entreprises à l’origine très différents avec 
des dynamiques inverses. Les deux applications devraient fusionner d’ici 2024 : à suivre !

• Lignes de covoiturage : 

• Nécessitent un fort engagement financier  

• Une montée en charge en cours sur tous les territoires, qui réduit progressivement des coûts 
kilométriques encore élevés : le coût du trajet est de l’ordre de celui du taxi

• Une grande visibilité (animation, présence sur l’espace public…) qui participe au 
développement de la mobilité partagée 



EN CONCLUSION
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• Mettre en place un service adapté au territoire 

• Un travail préalable à faire pour une complémentarité avec les services existants

• Maîtriser les frais de fonctionnement : 

• éviter l’envol des coûts : 
• réinterroger le mode de facturation des opérateurs, a minima pour la mise en relation 
• bien délimiter les conditions pour bénéficier des incitations financières 

• un travail à faire sur la fraude 

• Une étude approfondie sur les incitatifs en cours au Cerema, qui viendra 
approfondir ces questions (entretiens et analyse poussée des bases de 
données du RPC)





avec possibilité co-portage pubic-privé







Actuellement publiés sur la page    :
- AAP Marche du quotidien (fin 1ere relève : 03/06/2024)
- Plan de circulation pour la transition écologique (fin 1ere relève: 05/07/2024)
- Ville apaisée, quartiers à vivre (fin 1ere relève: 05/07/2024)
- Mobilités actives et partagées : accompagner le changement de comportement vers le 

passage à l’action (fin 1ere relève: 05/07/2024)
- Programme vélotourisme (fin 1ere relève: 30/04/2024)

Une 2ème relève de l’AAP AVELO 3 sera ouverte à partir du 18 juillet 2024.

Un AAP Schéma Directeur des Carburants Alternatifs va être publié prochainement. 

En préparation: AMI eXtrême Défi: Véhicules Intermédiaires & Territoires et XD-logistique

https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/aides-financieres/20240129/marche-quotidien
https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/aides-financieres/20240229/plan-circulation-transition-ecologique
https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/aides-financieres/20240301/ville-apaisee-quartiers-a-vivre-accompagner-lappropriation-citoyenne
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/20240301/mobilites-actives-partagees-accompagner-changement-comportements-vers
https://developper-velotourisme.ademe.fr/#:~:text=Le%20programme%20%22D%C3%A9velopper%20le%20v%C3%A9lotourisme,d%C3%A9di%C3%A9s%20aux%20touristes%20%C3%A0%20v%C3%A9lo.
https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/aides-financieres/20230731/avelo-3-1r-releve


•

•

•

•



Le replay et les présentations du webinaire seront en ligne dans quelques jours 
sur les pages régionales Grand Est du site France Mobilités
ainsi que sur Expertises.Territoires au sein de la communauté FM Grand Est

Pour contacter la cellule régionale France Mobilités : 
grandest@francemobilites.fr

https://www.francemobilites.fr/regions/grand-est
https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_14545/fr/france-mobilites-grand-est

